
 
Le Conseil Municipal se réunira en séance ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Christophe 
CHOSEROT, Maire de Maxéville, le : Vendredi 7 avril 2023 à 18h30 en Mairie, salle du Conseil. 
 

 
 

Ordre du Jour : 
 
 Approbation du PV du Conseil Municipal précédent, 
 Informations, 
 Communications diverses et des décisions prises en application de l’art. L. 2122-22 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, 
 
 
Affaires délibératives : 

1) Installation de Madame Marie-Thérèse KRIBS – Conseillère municipale 
2) Modification des différentes commissions municipales 
3) Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal 
4) Commissions consultatives de la Métropole du Grand Nancy – Modifications des représentants du 

Conseil Municipal 
5) Correspondant défense – Désignation d’un conseiller municipal en charge des questions de 

défense au sein de la commune 
6) Approbation compte de gestion – Budget ville – Exercice 2022 
7) Approbation compte administratif – Budget ville – Exercice 2022 
8) Affectation des résultats – Budget ville – Exercice 2022 
9) Vote des taux d’imposition 2023 
10) Taxe Locale sur la publicité extérieure (TLPE) – Actualisation des tarifs applicables en 2024 
11) Modification du tableau des effectifs 
12) Modification de contrat d’un personnel non titulaire recruté dans le cadre d’un contrat de projet 
13) Rénovation du groupe scolaire Jules Romains – Délibération de principe autorisant Monsieur le 

Maire à solliciter les partenaires financiers potentiels de ce projet 
14) Groupe scolaire Jules Romains - Mise aux normes et extension de la restauration scolaire  

Convention d’accompagnement du CAUE 54 
15) Projet de salle multi-activités du groupe scolaire André Vautrin – Besoins fonciers – Acquisition 

d’une partie de la parcelle AB 433 
16) Métropole du Grand Nancy – Rapport de développement durable – Année 2022 
17) Campagne municipale de ravalement de façades et d’isolation acoustique 
18) Subventions aux associations intervenant dans le domaine des sports, de la culture, des loisirs, de 

la participation citoyenne et du jumelage 
19) Modification règlement de mise à disposition de la Halle des Quais aux Brasseries 
20) Halle des Quais – Tarifs de location 
21) Salle des fêtes Les Carrières – Modification du règlement intérieur 
22) Rock’n Bock Festival – 7ème édition 2023 – Union des Brasseurs Grand Est – Convention de 

partenariat avec la ville de Maxéville 
23) Rock’n Bock Festival – 7ème édition 2023 – Scènes et Territoires – Convention de partenariat avec 

la ville de Maxéville 
24) Rock’n Bock Festival – 7ème édition 2023 – Radio Graffiti – Convention de partenariat avec la ville 

de Maxéville 
25) Rock’n Bock Festival – 7ème édition 2023 – Recherche de subvention dans l’action culturelle locale 
26) Grille tarifaire des accueils de loisirs extrascolaires – Modification à compter du 1er janvier 2023 

suite aux nouveaux barèmes des prestations de service accordées par la CAF et des aides aux 
temps libres accordées par la commune 

27) Requalification du stade Luzzi en équipement de proximité – Aire de sable pour Beach Volley 
Recherche de subventions dans l’action sportive locale 

28) Métropole du Grand Nancy – Convention d’objectifs partagés autour de la gestion des places des 
matchs sportifs 



29) Election des membres élus de la commune appelés à siéger au sein du Conseil d’Administration du 
Centre Communal d’Action Sociale 

30) Subventions aux associations intervenant dans le domaine de la solidarité 
31) Recherche de mécénat dans le cadre de la Block Party 2023 – Convention avec les mécènes 
32) Rapport annuel sur la mise en œuvre de la politique de la ville – Exercice 2022 
33) Modification de la composition de la commission accessibilité des espaces et équipements publics 

aux personnes handicapées 
34) Subvention aux associations intervenant dans l’aide aux victimes du séisme en Turquie et Syrie 
35) Convention de partenariat entre la commune de Maxéville et l’association Grand Nancy Defi’b 
36) Tarification services péri et extrascolaires – Création d’un deuxième tarif extérieur  

 


